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-Le 1
er

tableau ci-dessus représente la liste des ER du PLU en vigueur et le 2
ème

celui du projet 

de PLU révisé

On peut donc relever une importante augmentation du nombre des ER qui passe de 4 à 7 et de

la superficie totale de ceux-ci de 12 861 m2 à 52 853 m2. 

Sans qu’aucune obligation ne soit prévue, les propriétaires des parcelles de ces ER 

pourraient être informés de ces perspectives . Ici aussi la commune n’a pas informé les 

propriétaires en précisant que de par la situation et les caractéristiques des terrains 

concernés, aucun ne revêt un caractère constructible. Elle ajoute que le fait d'informer 

chaque propriétaire par courrier pourrait conduire à des tentatives de négociations qui 

viendraient compromettre la neutralité de la commune dans la mise en place de ces 

emplacements réservés.

Le commissaire enquêteur
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Philippe Millard

CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

SUR LE PROJET DE REVISION DU PLU DE CHAUMONTEL

Par l’arrêté municipal N°04-2023-106 du 23 octobre 2023 de Monsieur le Maire de 

Chaumontel une enquête publique portant sur la révision du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Chaumontel (Val-d’Oise) a été ouverte du lundi 13 novembre 2023 au samedi 

16 décembre 2023.

Présentation de la ville et du projet de révision du PLU

Chaumontel est une commune française du Val-d'Oise, située entre la plaine de France et la 

forêt de Chantilly, à une trentaine de kilomètres au Nord de Paris. Elle abrite 3230 habitants 
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avec une croissance très forte passant de 1000 environ à plus de 3000 entre 1970 et 2000 et 

qui est assez stable depuis. 

La commune s’étend sur 423 hectares avec 119 ha couverts par la forêt de Chantilly. Elle est 

traversée par la route départementale D316 assez fréquentée mais la vitesse de circulation en a 

été apaisée. Avec l'urbanisation de ces dernières décennies, il ne reste que peu de surface 

agricole utile, moins de 80 ha
 
mais soutenue par une activité équestre de loisirs très active. La 

commune fait partie du Parc Naturel Régional Oise-Pays de France.  Elle est entourée à 80 % 

par la commune de Luzarches dans le département du Val-d’Oise et à 20 % par la commune 

de Coye-la-Forêt au Nord et au Nord-Est dans le département de l’Oise. 

Elle est membre de la Communauté de Communes Carnelle-Pays-de-France.  

La ville est assez résidentielle avec 1364 logements dont 94% de résidences principales 

essentiellement des maisons individuelles dont les occupants sont très largement propriétaires, 

Une particularité concerne l’importance de l’activité sur la commune : fin 2020, l’INSEE 

recensait 260 établissements actifs, principalement orientés vers le commerce de gros et de 

détail, le transport, l’hébergement, la restauration, la construction, les activités spécialisées, 

scientifiques et techniques ou de services administratifs , d’enseignement ou de services 

sociaux et de santé. 

 

La commune de Chaumontel est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 10 mai 2005 

et a ensuite fait l’objet de modifications en avril 2011, mars 2012, novembre 2016, décembre 

2021 alors que sa révision a été lancée en septembre 2015,  arrêtée en décembre 2022 et mis 

en enquête publique en novembre 2023 

Le bilan du diagnostic met en évidence le contexte territorial avec ses entités paysagères, son 

patrimoine naturel, les risques et les contraintes, les éléments constitutifs de la dynamique 

urbaine, ainsi que les principales potentialités de renouvellement et de développement 

urbains.  

Le principal projet de renouvellement urbain concerne un ancien corps de ferme situé en cœur 

de bourg qui pourrait accueillir une résidence seniors d’environ 100 logements, des services 

(crèche, locaux associatifs, espace de coworking, boutique éphémère), ainsi qu’environ 15 

logements en accession à la propriété et dont le permis de construire a été accordé sur la base 

du PLU en vigueur (contentieux toutefois en cours). 

Les choix et orientations du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) visent, tout en inscrivant le projet municipal dans une logique de planification 

intercommunale et assurant la compatibilité avec les documents supra-communaux et 

notamment le SDRIF, à permettre une augmentation de 575 habitants et emplois 

supplémentaires avec 205 logements supplémentaires, entre 2013 et 2030 dans le périmètre 

bâti actuel. Il est aussi prévu de favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture 

individuelle, d’assurer la protection des espaces sensibles sur le plan écologique, de protéger 

les massifs boisés, de mettre en valeur la vallée de l’Ysieux,  de préserver l’intégrité des terres 

agricoles, de poursuivre les aménagements paysagers à l’entrée Nord et d’envisager la 

plantation d’un vignoble communal. 

Les autres orientations ciblent principalement une gestion des eaux pluviales « à la parcelle », 

une limite à l’artificialisation du sol, la sauvegarde et la valorisation du bâti ancien, un projet 

de restructuration du pôle d’équipements dans le centre-bourg en vue de rationaliser son 
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fonctionnement (accès, stationnement, transport scolaire.), le maintien et le développement 

des commerces et services dans le cœur de bourg, le soutien à l’emploi sur la commune.  

Deux Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont projetées, l’une pour le 

projet de résidence séniors et de logements et activités cité ci-dessus, et l’autre sur le terrain 

d’une activité industrielle reconvertie éventuellement en cas de cession de cette entreprise en 

ateliers artisanaux et/ou bureaux de type pépinière d’entreprises et/ou « ateliers d’artistes ». 

Avis des PPA, Personnes Publiques Associées 

! La Direction Départementale des Territoires du Val-d’Oise a émis un avis favorable. 

! Le Parc Naturel Régional Oise Pays de France a donné un avis favorable assorti de 3 

réserves et de 6 recommandations, les réserves portant sur l’identification des Espaces Boisés 

Classés, sur la nouvelle zone Ap, zone agricole protégée, souhaitée être reclassée en zone Ae  

agricole écologique et sur un emplacement réservé pour un aménagement de parking souhaité 

faire l’objet d’une OAP. 

! La Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Ile-de-France a émis un avis 

défavorable notamment pour le nouveau zonage Ap », secteur qui ne permet pas les nouvelles 

installations agricoles. Un classement en zone agricole « A » assurerait mieux la 

fonctionnalité de l’espace agricole et donc la pérennité de l’économie agricole locale.  

! Le Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Ysieux (SYMABY) a fait 

observer que le lit majeur de l’Ysieux tend à être occupé par des constructions qui s’exposent 

à un débordement du lit mineur et devrait être interdit aux constructions. Il est aussi demandé 

d’engager des études pour la capacité d’infiltration des eaux dans les sols et la recherche de 

vulnérabilité au retrait gonflement des argiles 

! Le Syndicat Mixte pour la Gestion et l’Incinération des Déchets Urbains de la Région 

de Sarcelles (SIGIDURS) a demandé que soit intégrée une annexe sur la gestion des déchets. 

 
Avis de la MRAe, Mission Régionale de l’Autorité environnementale 
 L’Autorité environnementale recommande, notamment, de compléter l’analyse de l’état 

initial de l’environnement sur le volet mobilités, en particulier pour ce qui concerne la santé 

humaine (exposition aux pollutions sonores et atmosphériques), d’étudier et présenter des 

solutions de substitution raisonnables au projet de PLU, de justifier les choix retenus au 

regard de leurs potentielles incidences environnementales et sanitaires (artificialisation, 

biodiversité, paysage, mobilités notamment), de justifier le reclassement des secteurs de zone 

naturelle N en zone agricole et d’approfondir l’analyse de la capacité de densification et de 

mutation de l’ensemble des espaces bâtis conformément à l’article L151-4 du code de 

l’urbanisme, de quantifier et de reconsidérer la suppression de plusieurs espaces boisés classés 

(EBC), d’évaluer les incidences potentielles sur le paysage du reclassement des secteurs de 

zone N du PLU en vigueur en zone A au sein des sites classés de la vallée de l’Ysieux et de la 

Thève au Sud et du Domaine de Chantilly au Nord et de proposer des mesures d’évitement, de 

réduction voire de compensation en conséquence.. 

 

 Déroulement de l’enquête  
 

Cette enquête a été ouverte du lundi 13 novembre 2023 au samedi 16 décembre 2023 inclus à 

la mairie de Chaumontel. Trois permanences du commissaire enquêteur ont été assurées pour 

la réception du public les : 

! le lundi 13 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 ; 
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! le lundi 27 novembre 2023 de 15h00 à 18h00 ; 

! le samedi 16 décembre 2023 de 9h00 à 12h00. 

 

• La publicité officielle  

Elle a été effectuée conformément à l’arrêté municipal sur les 7 panneaux administratifs et les 

3 panneaux lumineux, par annonce dans le journal Les échos des 27 octobre et 20 novembre 

2023 et dans le journal Le Parisien édition du Val-d’Oise des 27 octobre et 17 novembre 

2023. Elle a aussi été mentionné sur le site internet de la commune de Chaumontel et dans le 

numéro 64 de novembre 2023 du bulletin d’informations de la ville, Le Petit Chaumontellois. 

• Le déroulé de l’enquête : 

Le dossier d’enquête et le registre des observations étaient à la disposition du public pendant 

la durée de l’enquête à la mairie de Chaumontel, vérifiés par le commissaire enquêteur lors 

des permanences.  

Aune incident n’est à signalé pendant l’enquête. 

Le registre d’enquête publique a été clos et signé le samedi 16 décembre 2023 à 12h00 en 

présence de Monsieur Julien WHYTE, conseiller municipal et le procès-verbal de synthèse de 

l’enquête a été remis à Monsieur Sylvain Saragosa, Maire de Chaumontel le 21 décembre 

2023 et commenté en séance. 

Les observations de la commune et les réponses aux réflexions du commissaire enquêteur sur 

le procès-verbal ont été transmises au commissaire enquêteur par courriel en date du 9 janvier 

2024.  

• Commentaires sur l’enquête 

L’enquête publique concernant ce dossier a suscité une faible participation du public puisque 

seulement 13 personnes se sont déplacées lors des permanences. 3 personnes ont déposé une 

observation manuscrite sur le registre, 1 personne a annexé une longue note au registre et 4 

ont transmis un courriel qui sont aussi annexés au registre.  

Ce faible intérêt des chaumontellois pour cette révision du PLU interpelle, peut-être que les 

sujets qui y étaient traités ne soulevaient pas d’interrogations, d’observations ou même de 

suggestions. Quelques personnes ont signalé un manque de justification et de précisions sur la 

raison de cette enquête et d’autres ont regretté le manque de publicité. 

 

• Synthèse des avis et commentaires 

Les observations du public se sont principalement focalisées sur l’OAP N°1 concernant la 

construction d’un ensemble immobilier composé d’une résidence séniors d’environ 100 

logements, de services (crèche, locaux associatifs, espace de coworking, boutique éphémère), 

ainsi que de 15 logements en accession à la propriété sur un champ de plus de 10 000m2 avec 

un corps de ferme au milieu d’une zone pavillonnaire. Les observations émanent 

essentiellement des riverains de cet espace . Elles sont légitimes et compréhensibles. 

Cependant le projet a déjà été autorisé par un permis de construire déposé au titre du PLU en 

vigueur : un premier recours des opposants a été débouté et une nouvelle procédure de recours 

contentieux a été engagée Le projet correspond à la volonté municipale de respecter les 

prescriptions du SDRIF et du PNR pour la construction de nouveaux logements en 

s’inscrivant dans  le périmètre bâti sans beaucoup de choix en absence d’autres véritables 
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espaces disponibles. Les « dents creuses » existantes ne permettent la construction que de 

petites résidences. Les nouveaux bâtiments seront limités à 10m au faîtage et il est prévu une 

lisière végétale et un espace-tampon avec les habitations existantes. Bien que ce projet soit 

très important dans ce secteur pavillonnaire résidentiel il est admis qu’une résidence séniors 

ne devrait pas générer de nuisances conséquentes. Il faut toutefois bien contrôler son 

intégration environnementale et son aménagement paysager de lisière pour préserver la vue et 

la tranquillité des riverains. 

Beaucoup de questions techniques très pertinentes sur les prescriptions du nouveau règlement 

ont été posées. La commune s’est positionnée avec grande attention sur chacune d’entre elles . 

Elles ont été analysées avec soin et l’ensemble est recevable avec quelques points sans doute à 

améliorer notamment : 

- sur la définition des ilots verts et leurs contraintes, 

- sur le risque inondations en dehors du lit mineur de l’Ysieux avec une étude plus précise et 

l’information des propriétaires de parcelles concernés,  

-sans qu’aucune obligation ne soit considérée mais pourrait être envisagée sur l’information 

des propriétaires de parcelles affectés par un changement de zonage avec de nouvelles 

prescriptions ou de réservations d’ilots verts ou encore d’emplacement réservés. 

--sur les intégrations environnementales des deux grands projets que sont la construction du 

groupe immobilier comportant la résidence séniors et du futur grand parking entrée de ville. 

 

Conclusions 

-Vu la délibération du Conseil Municipal N° 2022/463 du 8 décembre 2022 arrêtant le projet 

de révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chaumontel, 

-Vu l’arrêté municipal N°04-2023-106 du 23 octobre 2023 de Monsieur le Maire de 

Chaumontel ouvrant une enquête publique préalable à la révision du PLU de la commune de 

Chaumontel(Val-d’Oise), 

- Vu les pièces du dossier d’enquête, 

 

- Vu le déroulement de l'enquête qui s'est tenue durant 34 jours du lundi 13 novembre 2023 au 

samedi 16 décembre 2023 inclus sur le territoire de la commune de Chaumontel 

 

- Vu les investigations complémentaires du commissaire enquêteur, 

 

• Considérant qu’après une étude attentive et approfondie du dossier ainsi que plusieurs 

réunions avec Monsieur le Maire et ses collaborateurs pour mieux appréhender les enjeux de 

l’enquête,  

 

• Considérant que la publicité relative à cette enquête a été satisfaisante, 

 

• Considérant qu’après avoir tenu trois permanences dans de bonnes conditions, n’avoir 

reçu au cours de ces permanences que peu de personnes et peu d’observations, 

 

• Considérant avoir, une fois l’enquête terminée, clos et récupéré le registre d’enquête,  
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• Considérant que le dossier d’enquête est correctement établi,

• Considérant que les observations des Personnes Publiques Associées ont été analysées 

et seront majoritairement suivies lors de la future révision du PLU, 

• Considérant que les propositions de la MRAe ont été très sérieusement détaillées, bien 

interprétées et seront aussi généralement suivies ;

• Considérant que les réponses aux observations du public, aux réflexions et questions 

du commissaire enquêteur apportées par la commune de Chaumontel sont satisfaisantes,

J’émets un avis favorable 
à la révision du PLU de Chaumontel

avec les quatre recommandations suivantes :

- étudier davantage le risque inondation dans la vallée de l’Ysieux, 

- veiller attentivement à l’insertion architecturale et environnementale de l’opération de la  

résidence séniors notamment sur les écrans paysagers de lisière.

- préciser la définition et les prescriptions relatives à l’instauration des îlots verts dans le 

règlement du PLU,

- caractériser l’intégration environnementale, la perméabilité, la sécurité, la propreté et la 

gestion du futur grand parking à l’entrée Sud de la ville, clôturé et seulement ouvert 

occasionnellement, objet de l’emplacement réservé N°7 .

Le commissaire enquêteur : 

Philippe Millard
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                             Arrêté municipal d’ouverture d’enquête
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Annonce des Echos parue le 27 octobre 2023
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Annonce des Echos parue le 20 novembre 2023
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Annonce du Parisien édition du Val d’Oise parue le 27 octobre 2023
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Annonce du Parisien édition du Val d’Oise parue le 17 novembre 2023
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Annonce sur le site internet de la commune de Chaumontel 
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Annonce dans le numéro 64 de novembre 2023 du Bulletin d’informations
Le Petit Chaumontellois
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Certificat d’affichage de l’annonce d’ouverture d’enquête
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             Procès-verbal des observations du public, réflexions et questions  
du commissaire-enquêteur  

 
 

                                                                                      Argenteuil le 21 décembre 2023 

 

Philippe Millard                                 A                              Monsieur le Maire de Chaumontel 

 54 rue Pasteur                                                                                   Hôtel de Ville 

95100 Argenteuil                                                                         20, rue André Vassord 

Commissaire enquêteur                                                                  95270 Chaumontel 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                    

 OBJET : Enquête publique portant sur la révision du PLU de la commune de 
Chaumontel ; P.V. de synthèse des observations du public. 
 

Monsieur le Maire 

Conformément à votre arrêté 04-2023-106 du 23 octobre 2023, une enquête publique portant 

sur la révision du Plan Local d’Urbanisme de votre commune a été prescrite et ouverte du lundi 

13 novembre 2023 au samedi 16 décembre 2023. 

Suivant l’arrêté, je me suis tenu à la disposition de toute personne intéressée par cette enquête 

les : 

-lundi 13 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 

-lundi 27 novembre 2021 de 15h00 à 18h00 

-samedi 16 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 

 

Il a été régulièrement vérifié que le dossier était complet et mis à la disposition du public. Le 

registre d’observations était aussi en permanence disponible. 

Il n’y a aucun incident à signaler au cours de cette enquête. 

Le registre d’enquête publique a été clos et signé le samedi 16 décembre 2023 à 12h00 en 

présence de Monsieur Julien WHYTE, conseiller municipal. 

Je vous adresse ci-après un procès-verbal de synthèse des observations du public.  

 

1. Généralités sur le déroulé de l’enquête et les observations du public 
 

1.1 Sur la participation du public 

L’enquête publique concernant ce dossier a suscité une faible participation du public puisque 

seulement 13 personnes se sont déplacées lors des permanences.  L’une d’entre elles est venue 

à chaque permanence. 3 personnes ont déposé une observation manuscrite sur le registre, 1 

personne a annexé une longue note au registre et 4 ont transmis un courriel qui sont aussi 

annexés au registre.  

Ce faible intérêt de vos concitoyens pour cette révision du PLU interpelle, peut-être que les 

sujets qui y sont traités ne soulevaient pas d’interrogations, d’observations ou même de 

suggestions. Quelques personnes ont signalé un manque de définition et de précisions sur la 

raison de cette enquête auprès du public et d’autres ont regretté le manque de publicité. 
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. 

1.2 Observations du public 

" Monsieur Patrick Chavigny, demeurant 19 rue des Brûlis à Chaumontel, s’inquiète des 

dispositions envisagées pour la mise en œuvre de mesures d’économies d’énergie et notamment 

l’installation de panneaux photovoltaïques. Le nouveau PLU aura-t-il des prescriptions pour 

l’équipement en toiture de ces panneaux ? Il ne comprend pas que sa demande récente de 

montage de ces panneaux lui ait été refusée par la mairie alors que certains de ses voisins en 

sont pourvus. 

" Monsieur Philippe Develotte, demeurant 1 Ruelle de la Fontaine à Chaumontel, est 

contre le projet d’aménagement de la Sente de la Fontaine le jugeant démesuré en termes de 

nombre de logements par rapport au lieu et générant plus de nuisances que de bénéfices. Il n’est 

pas contre l’aménagement du territoire s’il est en harmonie avec l’environnement. Il ne 

comprend pas que ce projet soit une orientation dans le PLU révisé alors qu’il a déjà fait l’objet 

de permis de construire il y a plusieurs années. 

" Madame Hélène Humbert Labeyrie, demeurant 1 Ruelle de la Fontaine à Chaumontel, 

évoque également le projet immobilier visant à construire une barre de 135 logements sur 

l’emplacement de la ferme Dequidt. Elle juge ce projet tout à fait contestable pour de multiples 

raisons car démesuré par rapport à la capacité d’accueil du centre du vieux village de 

Chaumontel avec ses 135 logements,  quantité de personnes, de voitures que ce vieux village 

n’est pas capable d’absorber. La qualité de vie de ce village d’Ile de France sera complètement 

bouleversée et ne développera pas la vie économique car la résidence aura ses propres cantines 

ou restaurants. Le projet prétend s’étendre également sur une prairie située sur la hauteur qui 

reçoit les eaux de pluie et de sources, jugée inconstructible par un PLU précédent et devant 

servir de bassin de retenue d’eau. 

Il pourrait cependant être envisage de construire modérément des logements de peu de hauteur 

et en petit nombre dans cet espace. 

 

" Monsieur Hadrien Labeyrie, demeurant 2, rue du Tertre à Chaumontel, s’insurge aussi 

contre le projet de complexe immobilier de 135 logements, pour une résidence sénior et des 

logements sociaux, à côté de l'école, qui lui paraît démesuré et pas du tout adapté au centre du 

bourg de Chaumontel, qui a réussi à garder jusqu'à maintenant ses allures de petit village 

français. Il précise que le premier bâtiment est une barre de 80 mètres de long, 35 mètres de 

large, et de 10 mètres de haut donc bien plus haut que les maisons et va défigurer ce paisible 

petit bourg.  

Il ajoute que de nombreuses personnes vont circuler en voiture dans une zone déjà 

complètement embouteillée aux heures de sortie d'école.et que d'un coup, la population du 

bourg de Chaumontel va tripler. Monsieur Labeyrie s’attriste en prédisant « fini le petit 

parcours paisible et champêtre le long du champ de vache pour aller vers la forêt, ce sera une 

zone bétonnée, avec les odeurs de la cuisine de la cantine, le bruit des résidents seniors et 

logements sociaux ».  

 

• Madame Thérèse Sépulchre Lorent, demeurant 27 rue du Tertre à Chaumontel, n’a pas 

bien compris la différence entre la concertation aboutissant au projet de PLU arrêté par le 

conseil municipal en 2022 et la présente enquête publique. Elle regrette qu’aucune modification 

n’ait été apportée pour l’environnement et pour la société qui sont en forte tension 

actuellement. Alors qu’elle constate plus de logements et de bétons, notamment le projet de la 

Sente de la Fontaine, plus de parkings et d’aménagements pour les voitures et rien pour 
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protéger les plantations de haies, de parterres fleuris, de protections des arbres, rien pour 

protéger le bâti ancien et les mobilités douces. Elle voit toutefois de bonnes intentions dans le 

projet mais rien pour leurs mises en valeur. 

 

• Monsieur et Madame Hervé Dehez, demeurant 5 rue des Commissions à Chaumontel , 

dans une très longue note de 22 pages rappellent que la plupart des citoyens ne connaissent pas 

ou très peu l’existence des PLU, les droits et les conséquences que ce dernier leur confère. Et 

les habitants de Chaumontel se croient protéger par le PNR pour un cadre de vie agréable. 

Certaines prescriptions du PLU peuvent faire subir des préjudices importants à leurs 

concitoyens sans que les élus en aient bien conscience.  

 

Dans la suite des observations formulées dans cette note je nommerai seulement Monsieur 

Dehez mais la note émane de Monsieur et Madame Dehez. Il suggère de : 

 

-simplifier les règles du PLU en indiquant que seules les autorisations listées sont permises au 

lieu de faire état des seuls interdits, jugeant que « tout ce qui ne sera pas interdit sera donc 

autorisé et permettra de réaliser tout ou n’importe quoi ». 

-rappeler à chaque section ou sous-section du PLU que toutes les autorisations d’urbanisme 

soient conformes au cahier des recommandations architecturales du PNR Oise-Pays-de-France. 

-définir précisément la notion d’ « extension » qui peut aller de 10% à 400% suivant des 

demandes reçues par la mairie. 

-pour la zone UA :  

1-concernant la hauteur des constructions aucune indication sur la définition « les autres 

constructions » et pas de justification sur la hauteur passant de 10 à 12 m qui pourrait avoir un 

impact sur le paysage et des préjudices pour les riverains en cas de construction notamment en 

limite séparative.  

2- la rubrique sur les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction ou aux 

équipements d’infrastructure au-delà de 40 m2 absente du nouveau PLU devrait cependant être 

mentionnée pour limiter les modifications de pente de terrain. 

3-la distance minimale des constructions non contiguës aux limites séparatives a été ramenée 

de 4 à 3m : il devrait comporter une clause restrictive d’autorisation de construction accolée à 

la limite séparative seulement si un bâtiment contigu existe avec un mur aveugle et ne 

dépassant pas la volumétrie et les dimensions de ce dernier. Pour tous les autres cas de 

construction en limite séparative il devrait être instauré des marges de recul proportionnelles à 

la hauteur de la nouvelle construction ce qui de plus faciliterait les plantations d’arbres. 

4-la suppression de la marge de recul de 3 m par rapport aux limites séparatives pour les 

piscines qui était prévue à l’article UA6 du PLU actuel  sera une source de nuisances. 

5-l’article UA11 du PLU actuel concernant l’adaptation des constructions au milieu naturel 

aspect ne devrait pas être supprimé car il n’y aurait plus de respect des pentes de terrain  

6-l’article UA13 du PLU actuel sur les obligations imposées aux constructions en matière 

d’espaces libres, de plantation, etc. ne devait pas être aussi supprimé car il diminuerait les 

espaces communs et contraire à la page 73 du rapport de présentation sur la qualité urbaine et 

les éléments naturels structurant la commune et son paysage. 


